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SEMESTRE 1 (S7) 
  

UE 7-1 –  ENVIRONNEMENT JURIDIQUE (60H – Coefficient 2) 
MATIERES COURS TD COEFFICIENT TYPE D’EXAMEN PAR SESSION CR. EUROPEEN 

POLITIQUES PUBLIQUES 30H  1 
S1 = Oral 
S2 = Oral 

3 

UNE MATIERE AU CHOIX  

POLITIQUES DE L’UNION 
EUROPEENNE 

30H  1 
S1 = Oral 
S2 = Oral 

3 

GEOGRAPHIE DES TERRITOIRES 30H  1 
S1 = Ecrit 3H  
S2 = Ecrit 3H 

3 

 

UE 7-2 – DROIT PUBLIC INTERNE   (120H – Coefficient 3) 
MATIERES COURS TD COEFFICIENT TYPE D’EXAMEN PAR SESSION CR. EUROPEEN 

DROIT DU SERVICE PUBLIC 
  

30H 
  

--- 1 
S1 = Oral 
S2 = Oral 

 3 

 
DROIT DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

 

30H 15H 2 
S1 = CC + Ecrit 2H 
S2 = CC + Ecrit 2H 

5 

DROIT DE L’URBANISME 30H 15H 2 
S1 = CC + Ecrit 3H    
S2 = CC + Ecrit 3H  

5  

 

UE 7-3 – GESTION PUBLIQUE (99H – Coefficient 3) 
MATIERES COURS TD COEFFICIENT TYPE D’EXAMEN PAR SESSION CR. EUROPEEN 

GESTION FINANCIERE  
DES COLLECTIVITES LOCALES 

 
30H 

  
15H 2 

S1 = CC + Ecrit 2H  
S2 = CC + Ecrit 2H  

6  

COMPTABILITE LOCALE 
APPROFONDIE 

24H --- 1 
S1 = Ecrit 1H  
S2 = Ecrit 1H 

2 

MANAGEMENT PUBLIC 30H --- 1 
S1 = Oral 
S2 = Oral 

3 

 

UE 7-3 BIS – techniques et outils (22H) 
MATIERES COURS TD COEFFICIENT TYPE D’EXAMEN PAR SESSION CR. EUROPEEN 

LANGUE VIVANTE ETRANGERE  12H  
Note prise en compte au 
semestre 8 

 

PREPARATION A  
L’INSERTION PROFESSIONNELLE 

 10H  Non sanctionné  
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SEMESTRE 2 (S8) 
  

UE 8-1 – SCIENCES SOCIALES (39H – Coefficient 2) 
MATIERES COURS TD COEFFICIENT TYPE D’EXAMEN PAR SESSION CR. EUROPEEN 

GRANDS PROBLEMES SOCIAUX 
CONTEMPORAINS 

24H  1 
S1 = Oral 
S2 = Oral  

3 

METHODE DES SCIENCES SOCIALES  15H 1 
S1 = CC 
S2 = Oral  

2 

 
 

UE 8-2 – ECONOMIE ET DROIT OU PREPARATION AUX CONCOURS (60H ou 52H – 
Coefficient 2) 

MATIERES COURS TD COEFFICIENT TYPE D’EXAMEN PAR SESSION CR. EUROPEEN 

PREPARATION AUX CONCOURS*  
(dès le semestre 7) 

60H  2 
S1 = CC 
S2 = Oral 

6 

OU 

ECONOMIE GEOGRAPHIQUE 22H  1 
S1 = Oral 
S2 = Oral 

3 

DROIT DE L’ENVIRONNEMENT 30H  1 
S1 = Oral 
S2 = Oral 

3 

 

UE 8-3 – LANGAGES (34H – Coefficient 2) 
MATIERES COURS TD COEFFICIENT TYPE D’EXAMEN PAR SESSION CR. EUROPEEN 

LANGUE VIVANTE ETRANGERE  18H 1 
S1 = CC 
S2 = Oral 

3 

INFORMATIQUE APPLIQUEE 4H 12H 1 
S1 = CC 
S2 = Ecrit 1H 

2 

 

UE 8-4 – ENVIRONNEMENT PROFESSIONNEL  
(STAGE ET MEMOIRE DE RECHERCHE APPLIQUEE)  

OU MEMOIRE DE RECHERCHE THEORIQUE     (Coefficient 2) 
MATIERES COURS TD COEFFICIENT TYPE D’EXAMEN PAR SESSION CR. EUROPEEN 

STAGE DE 8 SEMAINES   1  7 

MEMOIRE   2  5 

SOUTENANCE DU MEMOIRE   1  2 

OU, par défaut,  si l’étudiant a été 
dans l’incapacité de trouver un 
stage :  

SOUTENANCE INTERMEDIAIRE 
(AVEC RAPPORT D’ETAPE)  

  1  3 

MEMOIRE   2  8 

SOUTENANCE DU MEMOIRE   1  3 
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II - RESUME DES ENSEIGNEMENTS  
POLITIQUES PUBLIQUES 
Ce cours entend constituer une introduction à l’analyse de l’action publique, centrée sur l’étude 
concrète du fonctionnement et des transformations de l’Etat. A partir d’études politistes et 
sociologiques, il s’agira de comprendre ce qu’est, comment fonctionne et comment agit l’Etat, en 
soulignant la complexité induite par la diversité de ses institutions et la multiplicité de ses 
interactions avec les acteurs sociaux. Il s’articule en trois parties : L’Etat dans l'histoire – L’action 
publique comme processus – Les transformations de l’action publique.  
 
POLITIQUES DE L’UNION EUROPEENNE  

Ce cours se propose d’étudier les principales réalisations "matérielles" de l’Union européenne, 
à savoir les différentes politiques prévues par les traités   et menées par les institutions de 
l'Union européenne. Etant donné leur nombre et leur variété, ces politiques seront toutefois 
étudiées de façon sélective.  
Il sera notamment fait le point sur certaines politiques sectorielles menées dans le cadre de 
l’Union telles que la politique économique et monétaire, la politique agricole commune …  
 
GEOGRAPHIE DES TERRITOIRES 
La géographie contemporaine est une discipline englobante qui cherche avant tout à mieux 
comprendre les ESPACES dans toutes leurs complexités humaines et naturelles. Ce cours a pour 
objectif l’initiation aux principes et aux méthodes de cette science qui traite à la fois des dimensions 
spatiales et territoriales des sociétés et des dynamiques des milieux. L’enjeu est d’appréhender les 
territoires dans toute leur complexité, en tant que supports de dynamiques géographiques, mais aussi 
de relations d’acteurs et de politiques publiques. Après un bref retour sur la définition de la discipline 
et son évolution, les enseignements traiteront différentes thématiques dans les domaines urbains, 
ruraux et environnementaux (l’illégalité, la gentrification, le terroir, le paysage, le marketing urbain, 
etc.) dont le socle commun est de décrypter les systèmes qui fabriquent les territoires. 

DROIT DU SERVICE PUBLIC  
Un service public est une « activité d’intérêt général, assurée ou assumée par une personne publique, 
et régie au moins partiellement par des règles de droit public ». Derrière cette courte définition, se 
cachent des réalités multiples. Il s’agira par conséquent d’approfondir l’étude du service public : 
empreinte d'une grande plasticité, la notion sera abordée  au travers de l’examen notamment de son 
régime juridique et des modes de gestion. L’accent sera mis sur l’actualité compte tenu des 
évolutions récentes en la matière : développements du droit de l’Union européenne ; impératif de 
modernisation de l'administration ; exigences nouvelles des usagers ; contraintes financières …  
 
DROIT DE LA COMMANDE PUBLIQUE 
Les sources du droit de la commande publique (droit français, droit communautaire) - Les éléments constitutifs de 
la notion de marché public - Les procédures de passation des marchés publics - Le contentieux de la commande 
publique. 
 
DROIT DE L’URBANISME  
Le droit de l’urbanisme est « chargé de définir et d’encadrer les possibilités d’utiliser le sol » (Rapport 
CE, L’urbanisme pour un droit plus efficace, 1992).  Apparu dans les années 1920, il se développe 
dans les années 1950 avec le perfectionnement de l’urbanisme réglementaire et l’apparition d’un 
urbanisme prospectif. Depuis les années 2000, la participation du public et la prise en compte de 
l’environnement occupent une place de plus en plus importante.  Le cours est consacré aux règles 
relatives à l’occupation des sols en distinguant la réglementation nationale, imposée par l’Etat, la 
réglementation locale dépendant des collectivités locales (SCoT, PLU, Carte communale) ; il traite du 
contrôle de l’utilisation de sols en insistant sur l’obligation d’obtenir une autorisation préalable à 
l’occupation des sols ( permis de construire, permis d’aménager, permis de démolir).  
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GESTION FINANCIERE DES COLLECTIVITES LOCALES  
Le budget communal et les principes budgétaires - Etude détaillée de la nature juridique de toutes les 
recettes et dépenses de la commune, en section de fonctionnement et en section d'investissement - 
Liens avec la comptabilité publique, M 14 notamment - Emprunts, trésorerie, analyse financière, 
T.V.A., régies d'avances et de recettes. 
 
COMPTABILITE LOCALE APPROFONDIE  
Différences essentielles entre la section de fonctionnement et la section d'investissement - Etude 
détaillée de la majorité des comptes de la communes (M 14) -Techniques comptables de prise en 
charge des recettes des dépenses de la commune - Etude des différentes opérations d'ordre et 
opérations complexes de la M 14. 
 
MANAGEMENT PUBLIC  
Mettre en évidence comment les organisations publiques (Etat, collectivités territoriales, hôpital 
public) convertissent des décisions en action à l'intérieur d'un système de contrainte propre à la 
gestion publique dans un régime démocratique, tout en insistant particulièrement sur la nécessaire, 
permanente réinvention des organisations publiques et de leurs méthodes pour améliorer leur 
efficacité, sur le plan qualitatif et quantitatif, et d'optimiser l'emploi de leurs ressources (humaines, 
financières, organisationnelles) 
 
GRANDS PROBLEMES SOCIAUX CONTEMPORAINS 
Analyse croisant études sociologiques et théories normatives autour de quelques grands enjeux qui 
modifient les processus de constitution et d’intégration de la société française contemporaine : crise 
de la représentation politique, individualisme et crise des institutions (école, famille), mutations de 
l’Etat social (évolution des inégalités, réforme de la protection sociale), transformations des identités 
collectives (multiculturalisme, féminisme), impact du contexte supranational (enjeu écologique, 
globalisation économique, construction européenne. 
 
METHODES DES SCIENCES SOCIALES 
Introduction aux méthodes qualitatives (entretiens, ethnographie) et quantitatives (statistiques) des 
sciences sociales, afin d’examiner à quels types de questionnements les différentes méthodes 
permettent de répondre (pour analyser la « réalité » sociale) et quels sont les apports et limites de 
chacune. Approche théorique qui s’appuiera sur des exemples de grandes enquêtes de sciences 
sociales, puis mise en pratique à travers des exercices. 
 
PREPARATION AUX CONCOURS 
IPAC 
 
ECONOMIE GEOGRAPHIQUE 
Ce cours expose les nouvelles théories expliquant les disparités de développement économique entre 
les territoires ainsi que les phénomènes d’agglomération spatiale des activités économiques.  
Puis, il aborde les implications de politique économique qui en découlent (politique de développement 
régional, d’aménagement du territoire et d’attractivité territoriale). 
 
DROIT DE L’ENVIRONNEMENT   
Les principes de prévention, précaution, participation du public et pollueur payeur – Le droit des 
milieux physiques : protection de l’eau, de l’air, la lutte contre les changements climatiques - Le droit 
de la pollution et des nuisances (les installations classées pour la protection de l’environnement, 
l’élimination des déchets, la pollution chimique et les OGM) - Le droit de la protection de la nature 
(les instruments de protection des espèces et des espaces naturels). 
 
LANGUE VIVANTE ETRANGERE 
Anglais – Espagnol - Allemand 
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INFORMATIQUE APPLIQUEE   
Modélisation de problèmes de gestion (matériel, personnel…) – Méthodologie de modélisation (étapes 
principales, intégration du modèle MCD dans l’environnement ACCESS) – Système de Gestion de Base 
de Donnée Relationnelle (SGBDR) sur ACCESS 
 
STAGE CONVENTIONNE (avec rédaction d’un mémoire et soutenance). 
Le maître de stage (professionnel dans la structure d’accueil) et le tuteur universitaire (enseignant à 
la Faculté) vous accompagnent tout au long du stage. 
Une solution alternative à la réalisation d’un stage a été introduite à la rentrée 2014. La possibilité de 
rédiger un mémoire de recherche théorique avec soutenance est toutefois conditionnée dans son 
obtention et seule la directrice des études est habilitée à accorder le bénéfice de la réforme.  
Toutes les précisions seront fournies lors de la réunion d’information de septembre 2015. 
  

  
 
 
 
 
  
   

 
 

 

 
 

  
 


